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Décision n° 2026-9278 

portant délégation de signature 

Le directeur général de l'agence de l'eau Loire-Bretagne, en sa qualité d'ordonnateur de l'établissement, 

- vu l'arrêté du Ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 13 août 2024
nommant Monsieur Loïc OBLED, directeur général de l'agence de l'eau Loire-Bretagne,

- vu le code de l'environnement, Livre deuxième, Titre 1, notamment les articles R 213-40 à R 213-44,

- vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, titres 1
et Ill,

- vu le code de la commande publique,

- vu la note d'organisation et de management de l'agence de l'eau Loire-Bretagne,

- vu la délibération du conseil d'administration de l'agence de l'eau Loire-Bretagne n° 2023-09 en date
du 13 mars 2023 portant délégation de compétence au directeur général de l'agence de l'eau Loire6
Bretagne-,

- vu la charte de déontologie annexée au règlement intérieur de l'agence de l'eau Loire-Bretagne,

décide que le dispositif de délégation de signature au sein de l'agence de l'eau Loire-Bretagne se décline 

comme suit: 

ARTICLE 1 - Généralités : 

Article 1.1 : 

En application de la charte de déontologie, les délégations de signatures excluent les domaines concernant 

personnellement les délégataires. 

Article 1.2 : 

Les agents ayant reçu délégation de signature s'obligent à rendre compte à leur hiérarchie des actes signés 

par délégation. 

Article 1.3 : 

Les agents ayant reçu délégation de signature s'engagent à respecter la chaîne délégataire. 

Un délégataire de rang inférieur ne peut utiliser sa délégation qu'en cas d'absence et/ou empêchement du 

délégataire de rang supérieur. 
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